
ANNALES PARLEMENTAIRES
DE BELGIQUE

SESSION ORDINAIRE DE 1927-1928.

SÉANCES DU 8 NOVEMBRE 1927 AU 31 OCTOBRE 1928.

TABLE ALPHABÉTIQUE

A

Son Altesse Royale Monseigneur le Prince Leopold de Belgique.
Estproclame sénateur et prête serment,p.7.
Prononce une allocution à cette occasion, p.8.

Abandon des travaux de la jonction Nord-Midi. - V. Chemins de
fer : Jonction Nord-Midi.

„Abandon de famille. - V. Code pénal.

Accidents de mines. - V. Industrie, commerce et travail:Mines.

Accidents du travail (accord avec la France).- V. Affaires étran-
gères : Industrie, commerce et travail.

Accidents du travail survenus aux gens de mer. - V. Marine.

Accord forfaitaire conclu avec l'Allemagne.- V. Affaires étran-
gères : Finances

Accord commercial avec la France. - V. Affaires étrangères :Industrie, commerce et travail.

Actes (aliénations, échanges, location) conclus par les communes.
V. Communes : Loi communale.

Actes notariés (Assistance des juges de paix aux). - V. Organi-
sation judiciaire : Justices de paix.

Actions de la Société nationale des Chemins de fer belges (Dispo-
sitions relatives à l'émission d').- V. Finances :Budget des
voies et moyens.

Adjoints des commissaires de police.- V. Communes :Personnel :secrétaires communaux; commissaires de police, etc.

Adjudications, contrats et marchés. - V. Finances.

Adultère.- V. Code civil :Divorce.

Aérodromes militaires. - V. Armee : Aéronautique.

Aéronautique.- V. Armée.

Affaires étrangères.

ACCIDENTS DU TRAVAIL (CONVENTION RELATIVE AUX).- V. la sous-
rubrique : Industrie, commerce et travail.

SÉNAT.- TABLE DE LA SESSION ORDINAIRE 1927-1928.

Affaires étrangères (suite)
AGRICULTURE.

Travail des enfants. - Projet de loi portant approbation du pro-
jet de convention concernant l'âge d'admission des enfants
au travail dans l'agriculture, adopté par la Conférence inter-
nationale du Travail (3º session, Genève 1921). V. les
1926-1927).
nºs 252 et 319 de la Chambre des représentants (session

Doc. - Rapport fait par M. le vicomte Adrien Vilain XIIII, nº 104.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants.

Le projet est renvoyé à la commission des affaires étrangères,

L'article unique est adopté sans observation,p.700.
p. 687.

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
120 membres présents, p. 755 (4 avril 1928). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

ALLEMAGNE (CRÉANCES BELGES ET ALLEMANDES).- Voir la sous-
rubrique : Finances.

CONSULATS.

Convention avec l'Esthonie. - Projet de loi portant approbation
de la Convention consulaire, conclue le 8 février 1927, entre
la Belgique et l'Esthonie. - V. les nos 251 et 288 de la
Chambre des représentants (session 1926-1927).

Doc. - Rapport fait par M. Volckaert, nº 103.
Ann.- Transmispar la Chambre des représentants..Le projet est renvoyé à la commission desaffaires étrangères,

L'article unique est adopté sans observation,p.700 (3 avrilp. 687.
1928).

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
120 membres présents, p. 755 (4 avril 1928). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

DOUANES FRANCO-BELGES.

Projet de loi approuvant la convention conclue entre laBelgique
et la France en vue de regler le service des douanes sur les
lignes ferrées franco-belges, en ce qui concerne la circulation
des trains visités pendant le trajet.V. lesnºº307 et313 de
la Chambre (session 1927-1828).

Doc.- Rapport fait par M. Leyniers,nº 205
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, p. 1182. - Le

projet est renvoyé à la commission des affaires étrangères.
Dépôt du rapportparM.Leyniers,p.1303 (31 octobre 1928).

M. Leyniers fait remarquer l'urgence du projet,et, l'ur-
gence étant declaree, donne lecture de son rapport,p. 1303.

Les articles sont adoptes sans observation, p. 1327.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 124 voix et une

abstention,p. 1328 (31 octobre 1928).- S'est abstenu I.
tion royale.
M. Volckaert, p. 1328.- Le projet est soumis à lasanc-
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SÉNAT. - SESSION ORDINAIRE 1927-1998.

G
1

Affaires étrangères (suite)
DROIT INTERNATIONAL.

Traite avec l'Espagne. - Projet de loi approuvant le traité de
conciliation, de règlement judiciaire et d'arbitrage, signé à
Bruxelles, le 19 juillet 1927, entre la Belgique et l'Espagne.
V. les nºs 64 et 85 de la Chambre des représentants (session
1926-1927). .

Doc. -- Rapport fait par M. Lcyniers, nº 105.
Ann.- L'article unique est adopte sans observation,p.700

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
120 membres présents, p. 755 (4 avril 1928). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

Traite avec le Portugal.- Projet de loi approuvant le traite de
conciliation, de règlement judiciaire et d'arbitrage, signé à
à Bruxelles, le 9 juillet 1927, entre la Belgique et le Portugal.
V. lesnº 326 (session 1926-1927) et 43 (session 1927-1928)
de la Chambre des représentants.

Doc. - Rapport fait par M. Leyniers, nº 35.
'Ann.- Transmis par la Chambre des représentants le22 décem-

bre 1927.
Dépôt du rapport par M. Leyniers, p. 213 (22 décembre 1927.) -M. Leyniers fait remarquer l'urgence de ce projet de loi etdemande à pouvoir donner lecture de son rapport au cours

de la séance du lendemain matin, afin que cet objet puisse
être voté l'après-midi, p. 213.- Adhésion du Sénat.

M. Leyniers donne lecture de son rapport qui conclut à l'adop-tion du projet, p. 242 (23 décembre 1927).
L'article unique est adopté sans observation, p.242.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des109 membres présents, p. 251 (23 décembre 1927). - Le

projet est soumis à la sanction royale.
Tribunaux arbitraux mixtes.- Projet de loi relatifà l'exécu-tion, sur territoire belge, des decisions des tribunaux arbi-tranx mixtes, institues par les traités de paix entre la Bel-

1926-1927).
gique et les Etats ex-ennemis. (V. le nº 193 du Sénat (session

Doc. - Rapport fait par M. Ligy, nº 24.
Ann. - Dépôt du rapport par M. Ligy, p. 196 (20 décembre 1927).

Les articles sont adoptés sans observation, p. 201, 202.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

86 membres présents, p. 203 (21 décembre 1927).- Le projetest transmis à la Chambre des représentants.

DROIT MARITIME.

Projet de loi approuvant la convention internationale pour l'uni-fication de certaines règles concernant la limitation de laresponsabilité des propriétaires de navires de mer, la conven-
tion internationale pour l'unification de certaines règles rela-
tives aux privilèges et hypothèques maritimes, la convention
internationale pour l'unification de certaines règles en
matière de connaissement, ainsi que la Convention interna-
nale pour l'unification de certaines règles concernant les
immunités des navires d'Etat, signées à Bruxelles les
25 août 1924 et 10 avril 1926. - Projet de loi ayant pour
objet la mise en concordance de la législation belge avec laconvention internationale pour l'unification de certaines
règles relatives aux privilèges et hypothèques maritimes.
Projet de loiayant pour objet la mise en concordance de lalegislation belge avec la convention internationale pour
l'unification de certaines règles concernant la limitation de laresponsabilité des propriétaires de navires de mer.- Projet
de loi ayant pour objet la mise en concordance de la législa-
tion belge avec la convention internationale relative à l'uni-
fication de certaines règles en matière de connaissement. -Projet de loiayant pour objet de mettre la législation belge
en concordance avec la convention internationale pour l'uni-
fication de certaines règles concernant les immunités des
navires d'Etat.

Doc. - Rapport fait par M. Dens, nº 175.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, p. 833 (15 mai

1928).- Les projets sont renvoyés aux commissionsréunies
des affaires étrangères et des chemins de fer, p. 833.- La
commission de la justice est adjointe aux commissions réunies
des affaires étrangères etdescheminsdefer,p.879,880.

Affaires étrangères :DROIT MARITIME. Projet de loiapprouvavt
la convention internationale pour l'unification de certaines
règles concernant la limitation de la responsabilité des pro-
priétaines de navires de mer, etc. (suite)

A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, le mardi 16 oc-
tobre, M. le président rappelle ces projets de loi, fait remar-
quer qu'ils présentent un certain caractère d'urgence et
propose, le rapport ayant été déposé en juillet, d'en fixerl'examen en tête de l'ordre du jour du mardi 23 octobre,
p. 1199.- Adhesion du Senat.

A la fin de la séance du mercredi, 17 octobre, M. le président
donne lecture au Senat d'une lettre de M. Lippens,m.c.f.m. p. t. t. a. (qui prie l'assemblée de remettre la discussion
de ce projet à une séance ultérieure, afin de ne pas
interrompre le débat militaire), p. 1225. - Assentiment du
Senat.

A la prop ~~ tion de M. le président, le Sénat décide de ne pro-
ceder qu'a une seule discussion générale sur ces cinq projets,
p.1317.

Discussion générale :Sont entendus : MM. Dens, rapp. (qui
donne une breve explication au sujet de l'article6 du projetrelatif au connaissement), et Lippens, m. c. f.m. p. t. t.a.(qui se déclare d'accord avec M. Dens, rapp ., au sujet des
remarques qu'il vient de faire),p. 1317.

Projet de loi approuvant la convention pour l'unification de
certaines règles concernant la limitation de la responsabilité
des propriétaires de navires de mer, la convention interna-
tionnale pour l'unification de certaines règles relatives aux
privilèges et hypothèques maritimes, la convention inter-
nationale pour l'unification de certaines règles en matière de
connaissement ainsi que la convention internationale pour
l'unification de certaines règles concernant les immunités des
navires d'Etat, signées a Bruxelles les 25 août 1924 et
10 avril 1926.

L'article unique est adopté sans observation, p. 1318.
Projet de loi ayant pour objet la mise en concordance de lalégislation belge avec la convention internationalepour l'uni-fication de certaines règles relatives aux privilèges et hypo-

thèques maritimes:Les articles sont adoptés sans observation, p. 1318 à 1320.
Projet de loi ayant pour objet la mise en concordance de lalégislation belge avec la convention internationale pour l'uni-fication de certaines règles concernant la limitation de laresponsabilité des propriétaires de navires de mer :Les articles sont adoptés sans observation, p. 1320 à 1322.
Projet de loi ayant pour objet la mise en concordance de lalégislation belge avec la convention internationale relative à

l'unification de certaines règles en matière de connaisse-

Les articles sont adoptés sans observation, p. 1323 à 1326.
ment :

Projet de loi ayant pour objet la mise en concordance de la
legislation belge avec la convention internationale pour l'uni-
res d'Etat:
fication de certaines règles concernant les immunitésdenavi-

Les articles sont adoptes sans observation, p. 1326, 1327.
Selon la décision prise antérieurementpar le Sénat, l'ensemble

des cinq projets de loi est adopté par 124 voix et une
abstention, p. 1328 (31 octobre 1928). - S'est abstenu {
tion royale.
M. Volckaert, p. 1328.- Les projets sont soumis à la sanc-

Responsabilité des propriétaires de navires de mer.- Projet de
loi ayant pour objet la mise en concordance de la legisla-
tion belge avec la convention internationale pour l'unification
de certaines règles concernant la limitation de la responsa-
bilité des propriétaires de navires en mer.

V. les nº* 333 (session 1926-1927) -et 112 (session 1927-1928) de
la Chambre.

Doc.- Projet de loi,nº 121.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentant,p.833 (15 mai
1928). - Le projet est renvoyé aux commissions réunies des
affaires étrangères et des chemins de fer, p. 833.

V. pour la discussion et le vote, sous la même rubrique : Droit
maritime, la discussion des cinq projets réunis relatifs aux
conventions maritimes.

ESPAGNE (TRAITÉ DE CONCILIATION AVEC L').- V. lasous-rubrique:Droit international.

ESTHONIE. - V. plus haut : Consulats.



TABLE ALPHABÉTIQUE. - DU 8 NOVEMBRE 1927 AU 31 OCTOBRE 1928.

Affaires étrangères (suite)
FINANCES

Créances soumises à la procédure de compensation. - Accord
avec l'Allemagne. - Projet de loi approuvant l'accord for-
faitaire conclu entre la Belgique et l'Allemagne sur le règle-
ment des petites créances soumises à la procédure de com-
pensation. V. les nºº 63 et 75 de la Chambre (session 1927-
1928).

Doc. - Rapport fait par M. Volckaert, nº 71.
'Ann. - Transmis par la Chambre des représentants.

Le projet est. renvoyé à la commission des finances, p. 359
(7 février 1928).

Ann. - Dépôt, par M. Volckaert, du rapport sur ce projet de loi,
p. 444 (21 février 1928). - M. Volckaert fait remarquer
l'urgence de ce projet, l'accord devant être ratifié avant le
29 février 1928, et prie le Sénat de l'autoriser à donner lec-
ture de son rapport afin que le vote puisse avoir lieu immé-
diatement, p. 444. - Adhésion du Sénat.

M. Volckaert donne lecture de son rapport, qui conclut à
l'adoption du projet,p. 444.

Les articles sont adoptés sans observation, p. 444
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

93 membres presents, p. 444 (21 février 1928).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

FRANCE.

a) Accord commercial. - b) Convention relative aux accidents
du travail. - c) Travailleurs frontaliers et saisonniers.-V. la sous-rubrique : Industrie, commerce et travail.

INDUSTRIE, COMMERCE ET TRAVAIL.

Accidents du travail. - Projet de loi approuvant la convention
additionnelle à la convention du 21 février 1906 relative à la
réparation des dommages résultant des accidents du travail,
signée à Paris le 21 mai 1927, entre la Belgique et la France.
V. les nº* 69 et 84 de la Chambre des représentants (ses-
sion 1927-1928).

Doc.- Rapport fait par M. Leyniers, nº 106.

"Ann. - Transmis par la Chambre des représentants le 3 avril 1928.
Le projet est renvoyé à la commission des affaires étrangères,

'L'article unique est adopte sans observation, p. 700.. p. 687.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

120 membres présents, p. 755 (4 avril 1928). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

Accord commercialavec la France.- Projet de loi approuvant
l'accord commercial conclu à Paris le 23 février 1928, entre
l'Union economique belgo-luxembourgeoise et la France. -V. les nºº 124et 158 de la Chambre des représentants (ses-
sion 1927-1028).

Doc. -Rapport fait par M. Huisman-Vanden Nest, nº 102. -Annexe I : Tableau comparatif des droits.- Annexe II :
:Tableau comparatif des droits sur les produits agricoles.-Annexe III :Explications complémentaires au sujet de quel-

ques points particuliers de l'accord.- Annexe IV :Réponse
de M. le ministre des affaires étrangères aux arguments
contenus dans les requêtes adressées au parlementpar l'Asso-
ciation cotonnière de Belgique et l'Association belge de Tis-
sage, nº 102. - Tableau comparatif des droits sur les
produits agricoles. Annexe au nº 102.- Tableau des
échanges entre la Belgique et la France. Annexe au nº 102.

Ann. - A l'occasion de la fixation de l'ordre du jourà la fin de la
séance du mercredi 7 mars, M. Arm. Huysmans fait remarquer
que le Sénat va être prochainement appelé à se prononcer
sur ce projet de loi, que cette question intéresse quatre
commissions, et propose, en conséquence, de former une
commission spéciale, constituée avec des délégués de ces
quatre commissions, p. 562. - M. Lekeu estime que cette
proposition pourrait utilement être renvoyée à la commission.
du travail parlementaire, p. 562. - M. le président fait remar-
quer qu'il est difficile de constituer une commission spéciale,
pour l'examen d'un projet dont le Senat n'est pas encore
officiellement saisi, p. 562.

M. le président annonce que, ensuite de la réunion de la com-
mission du travail parlementaire, le bureau propose à l'as-
semblée, en vue de l'examen de ce projet, que l'on constitue
unecommission spécialequiseraitcomposéede six délégués
de chacune des commissions permanentes des affaires étran-
gères, des finances, des travaux publics et des affaires éco-
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Affaires étrangères : INDUSTRIE, COMMERCE ET TRAVAIL ..Accord
commercial avec la France (suite)
nomique, de l'agriculture et de l'industrie , du travail et de la
prévoyance sociale, declare que,si le Senat admettait cette
proposition, ces commissions se réuniraient dès le lendemain
afin de désigner leurs délégués, p. 570.- Cette proposition
est admise, p. 570.

M. le président indique la composition de la commission spe-.ciale chargee d'examiner ce projet de loi, p. 604.
Observations au sujet de la fixation de la discussion :MM. Digneffe, le vicomte Berryer, Volckaert, Segers, le vice-

président Lafontaine, p. 650.

Discussion generale.

Discours de MM. Calonne (qui declare que l'accord franco-
belge etant une question libre pour le parti socialiste, son
vote sera négatif, et justifie ce vote, estimant cet accord
désastreux pour le commerce, l'industrie et les ouvriers
belges); Huisman-Van den Nest (qui derlare ne pas partager
l'avis de M. Calonne, rend un hommage public aux négocia-
teurs, qui ont obtenu le maximum de ce que l'on pouvait
espérer, estime que, en général, on ne se rend pas compte
des difficultés de pareilles négociations; estime encore que
la convention apportera à la Belgique des avantages appré-
ciables et indique les réserves sous lesquelles ilconclut à
l'approbation de l'accord); Van de Wiele (qui développe cer-
taines considérations en ce qui concerne l'industrie textile,et
conclut, d'accord avec la Chambre de commerce de Renaix,
en demandant au ministre que le rajustement des droits
belges équilibre approximativement les droits français et
coïncide avec l'application de l'accord; que les articles
importes sous le bénéfice des droits ad valorem soient soumis.
à un contrôle qui empêchera d'éluder les droits de douane;
que le gouvernement, après un an de pratique, si une amélio-
ration sérieuse ne s'est pas produite dans les échanges tex-
tiles des deux pays, examine s'il convient de modifier l'accord
ou d'y mettre fin; declare, pour le surplus, que, confiant dans
les promesses de M. Hymans, ministre des affaires étrangères,
ilvotera la convention); le chevalier Behaghel de Bueren
(qui déclare être complètement d'accord avec les observations
présentées par M. Van de Wiele et se contente de justifier,
en quelques mots, son vote affirmatif); Mullie (qui développe
les motifs pour lesquels c'est avec une resignation
grande que le groupe agricole émettra un vote affirmatif,
tout en espérant que le gouvernement prendra des mesures
en faveur de l'agriculture belge, qui -va se trouver dans une
situation difficile à l'intérieur du pays, où une barrière
douanière a été élevée); le baron Casier (qui, après le dis-
cours documenté de M. Van de Wiele, se borne à exprimer
devant le Sénat la déception des industries textiles de l'ar-
rondissement de Gand et déclare qu'il s'abstiendra au vote
sur l'ensemble du projet); Segers (qui déclare que son vote
sera un vote de resignation, mais qu'il sera affirmatif
1º parce qu'il s'agit de relations avec un pays ami avec
lequel la Belgique a intérêt à ne pas vivre dans un état
d'hostilité; 2º parce qu'il constitue une amélioration sur le
régime subi depuis la guerre; 3º parce qu'ilconsidère ce
traité comme une étape, et espère que la France amie tiendra !compte du geste de la Belgique); de Brouckere (quiestime,
comme M. Calonne, que la question en discussion est en
dehors de la politique de parti et profite de cette circonstance
pour exposer son opinion personnelle;estime notammentque
la situation qui se présente indique une fois de plus les diffi-
cultés d'une situation qui se prolonge depuis un siècle;
exprime son sentiment de gratitude et d'admiration pour les
négociateurs, estime encore que le traité n'est accepté qu'à
titre provisoire, avec la volonté de l'améliorer d'un effort
continu; termine en marquant que, selon lui, la nécessité deila réduction des armements se rattache aux nécessités les
plus fondamentalesde l'existencenationaleelle-même),p.702
à 716. - Interruption de MM. Van Fleteren, Lekeu, Magnette,
Van Overbergh, Calonne, Hymans, ministre des ,affaires
étrangères, Liebaert, le baron Houtart, ministre des finances,
Digneffe, Francois, p. 702 a 715. - Discours de M. Magnette,
qui commence par déclarer que, comme MM. Calonne et de 'Brouckere, il parle en son nom personnel et expose les motifs
de son vote affirmatif; déclare qu'il votera sans hésitation,
mais aussi sans enthousiasme, craignant que ce traite
n'éloigne pour longtemps une solution qu'il souhaite et espère
fermement: une union étroite entre la France et la Belgique;
développe certaines considérations et termine en déclarant
que c'est dans l'espoir que l'accord s'affermira, s'amplifiera
et sera pour les deux pays et l'Europe entière une source
d'entente et de sécurité, qu'il votera l'accord soumis au



4 SESSION ORDINAIRE 1927-1928.

Affaires étrangères: INDUSTRIR, COMMERCE ET TRAVAIL. Accord
commercial arce la France (suite)

"Senat, p. 735 à 738.- Interruptions de MM. de Brouckere,
Jaspar, premier ministre, Hymans, ministre des affaires etran-
gères, le baron Ruzeite, Barnich, Van Overberga, François,
p. 730 à 733. -- Discours de at. Hymans, ministre des affaires
étrangères, qui répond aux discours prononces, deciare qu'il
y a trouvé des raisons de réconfort, étant donné que la majo-
rite adhérera au traite; s'associe aux regrets qui ont été
exprimés, mais qu'il faut vivre dans le monde des réalités
et admettre que l'ajustement d'intérêts divergents aboutit
presque toujours à des compromis; termine en déclarant que
ce traité est un jalon qui marque le point d'aboutissement
d'un stade d'évolution et le point de départ de progrès futurs,
et en s'associant à l'optimisme qui, après des critiques fran-
chement formulées, a été exprimé à la Chambre par MM. Van
de Vyvere et Wauters, et, au Senat, par MM. de Brouckere
et Segers, p. 738 à 741. - Interruption de M. Van Overbergh,
p. 738 à 740.

L'article unique est adopte sans observation, p. 741.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 95 voix contre 17

et 4 abstentions, p. 755 (4 avril 1928). - Se sont abstenus :MM. Thienpont, le baron Casier, Croquet et De Clercq,
p. 755. - Le projet est soumis à la sanction royale.

Traite avec la Tchéco-Slovaquie. - Projet de loi approuvant le
deuxième protocole additionnel au traité de commerce du
28 décembre 1925, conclu à Bruxelles le 21 février 1928 entre
l'Union économique belgo-luxembourgeoise et la République
tchécoslovaque.

V. les nº* 151 et 308 de la Chambre (session 1927-1928).
Doc. - Rapport fait par M. Leyniers, nº 204.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, p. 1182
(25 septembre 1928). - Le projet est renvoyé à la commis-
sion des affaires étrangères, p. 1182.

.Dépôt du rapport par M. Leyniers, p. 1303 (31 octobre 1928). -M. Leyniers fait remarquer l'urgence du projet et, l'urgence
étant déclarée, donne lecture de son rapport,p. 1303.

L'article unique est adopté sans observation, p. 1327.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 124 voix et une

abstention, p. 1328 (31 octobre 1928.- S'est abstenu :M. Volckaert, p. 1328.
Le projet est soumis à la sanction royale.

Traite avec la Turquie. - Projet de loi approuvant le traité de
commerce et de navigation conclu à Angora, le 28 août 1927,
entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise et la
Turquie. - V. les nºs 7 et 20 (session 1927-1928), Chambre
des représentants.

Doc. - Rapport fait par M. Leyniers, nº 36:
Ann. - Transmis par la Chambre le 22 décembre 1927.

Depot du rapport par M. Leyniers, p. 213 (22 décembre 1927).
- M. Leyniers fait remarquer l'urgence de cet objet et`demande a pouvoir donner lecture de son rapport au cours
de la séance du lendemain matin, afin que le projet puisse
être vote l'après-midi, p. 213.- Adhesion du Senat.

M. Leyniers donne lecture de son rapport, qui conclut à l'adop-
tion du projet, p. 242 (23 décembre 1927).

L'article unique est adopté sans observation, p. 242.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

109 membres présents, p. 251 (23 décembre 1927). - Le pro-
jetest soumis à la sanction royale.

Travailleurs frontaliers et saisonniers. - Projet de loi approu-
vant l'accord entre la Belgique et la France relatif aux tra-vailleurs frontaliers etsaisonniers.- V. les nº 296 et302
Documents Chambre (session 1927-1928).

Doc. - Rapport fait par M. Digneffe, nº 193.

'Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, p. 1174
(12 septembre 1928). - Le projet est renvoyé à la commis-
sion des affaires étrangères.

Dépôt du rapport par M. Digneffe, p. 1184 (25 septembre 1928).
A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour,M. leprésident

propose de porter cet objet à l'ordre du jour de la séance
du mardi 23 octobre et cette proposition est admise, p. 1199.

L'article unique est adopte sans observation, p. 1327.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 124 voix et une |Anvers.

abstention, p. 1328 (31 octobre 1928). - S'est abstenu :M. Volckaert, p. 1328. - Le projet est soumis à la sanction
royale.

MARINE :Conventions internationales.- V. plus haut:Droit mari-
time.

Affaires étrangères (suite)
PORTUGAL

Conventions diverses conclues entre la Belgique et le Portugal.-Projet de loi approuvant les conventions entre la Belgique
et le Portugal, signées à Saint-Paul de Loanda.- V. les
nº# 12 et 30 (session 1927-1928), Chambre des représentants.

Doc. - Rapport fait par M. Leyniers, nº34
Ann.- Transmis par la Chambre le22 décembre 1927.

Depot du rapport par M. Leyniers, p. 213 (22 décembre 1927).
- M. Leyniers demande à pouvoirdonner lecturedesonrap-
port au cours de la séance du lendemain matin, afin que ce
projet urgent puisse être voté l'après-midi,p.213.- Adhé-
sion du Sénat.

M. Leyniers donne lecture de son rapport, qui conclut à l'adop-
tion du projet, p. 242 (23 decembre 1927.)

Les articles sont adoptes sans observation,p.242.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

109 membres présents, p. 251 (23 décembre 1927).- Le
projet est soumis à la sanction royale.

TCHÉCOSLOVAQUIE. - V. la sous-rubrique : Industrie, commerce
et travail : Traites de commerce.

TURQUIE. -- V. plus haut la sous-rubrique: Industrie, commerceet
travail : Traité de commerce et de navigation.

Affirmation des proces-verbaux.- V.Code de procédure pénale.

Agents de police (Traitements).- V.Communes :Personnel:Commis de carrière, etc.

Agriculture
ANIMAUX (PROTECTION DES).

Propositions de loi relatives à la protection des animaux due à
l'initiative : de M . Asou (Doc. nº 6 de la session extraordinaire
de 1925),et de MM. Wittemans etSeeliger (Doc.nº 113
de la session ordinaire de 1925-1926).- V. la rubrique :Code pénal : Protection des animaux.

BIENS RURAUX DE L'ETAT ET DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES : LOCA-
TION. - V. Droit administratif.

DÉGATS CAUSES AUX RÉCOLTESPAR LE GROS GIBIER

Proposition de loi sur la réparation desdégâtscausésaux récoltes
par le gros gibier (due à l'initiative de M.Pierlotetsignée
par MM.Pierlot, Limage, le baron de Mevius et Mullie).

Doc.- Développements,nº66.- Proposition de loi:Annexe
au nº 66.

Ann.- M. Pierlot dépose cette proposition de loi, p. 394 (14 fé-
Vote et adoption de la prise en considération et renvoi à la

vrier 1928).

commission de l'agriculture,p. 493 (29 février1928)."
FONDS SPECIAL DES ROUTES. - V. Travaux publics : Routes.
TRAVAIL DES ENFANTS

Projet de loi approuvant le projet de convention concernant l'âge
d'admission des enfants au travail dans l'agriculture. -V. Affaires étrangères : Agriculture.

Allocations familiales.- V. Industrie, commerce et travail.

Amendes pénales.- V.Finances : Impôts..
Amortissement de la dette publique (Dispositions relatives au

Fonds d'). - V. Finances : Budget des voieset moyens.

Anormaux.- V. Code pénal.

Anormaux (Enfants atteintsd'infirmités physiques ou mentales).
V. Enseignement primaire : Obligation scolaire.

|Anvers.- V. Communes.

Apprentissage.- V. Industrie, commerceet travail.

Arbitrage.--V. Affaires étrangères : Droit international : Traités de
conciliation.



TABLE ALPHABÉTIQUE. - DU 8 NOVEMBRE 1927 AU 31 OCTOBRE 1928

Armée.

AÉRONAUTIQUE.

Zone de securite.- Projet de loi concernant lacréation, autour
des aérodromes utilisés par une ou des escadrilles de l'armée,
d'une zone de sécurité frappée de servitude aéronautique.-V. les nºº 27 et 108 (session 1927-1928) de la Chambre.

Doc. - Projet de loi,nº188.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, p. 1181
(25 septembre 1928).- Le projet est renvoyé à la commis-
sion de la défense nationale.

CONTINGENT.

Projet de loi fixant le contingent de l'armée pour l'année 1928.-V. lesnº 25 et 47 des Documents de la Chambre des repré-
sentants (session 1927-1928).

Doc. - Rapport fait par M. le vicomte du Bus de Warnaffe, nº 30
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, p. 227

(22 décembre 1927). - Le projet est renvoyé à la commission
de la défense nationale.

Dépôt du rapport par M. le chevalier Behaghel de Bueren, au
nom de M. le vicomte du Bus de Warnaffe, empêché, p. 237
(23 décembre 1927)

M. le chevalier Behaghel de Bueren donne lecture du rapport,
qui conclut à l'adoption du projet, p. 237.

Discussion générale. Est entendu :M. de Brouckere, qui com-
mence par protester contre la situation fâcheuse faite au
Sénat en ce qui concerne l'examen de ce projet; motive
vote négatif du groupe socialiste, p. 237, 238.

Les articles sont adoptés sans observation, p. 238.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 72 voix contre 39,

p. 250 (23 décembre 1927). - Le projet est soumis à lasanction royale.
EMERITAT A DES LIEUTENANTS GÉNÉRAUX.

Projetdeloiaccordant lebénéficede l'éméritataux lieutenants
généraux titulaires du Grand-Cordon de l'Ordre de Leopold.

Doc. - Expose des motifs, nº 201. - Projet de loi :Annexe
au nº 201.

Ann. - Dépôt du projet de loi par M. le comte de Broqueville,
m. d. n ., p. 1287 (30 octobre 1928).- Le projet est ren-
voyé à la commission de la defensenationale.

GARNISONS.

Tableau indiquant : 1º la repartition, par district de gendarmerie,
des miliciens de la classe de 1927 entre tous les corps etservices; 2º la division du territoire en cinq groupements de
recrutement, conformément aux dispositions de la loi; 3º pardistrict de gendarmerie, le nombre de miliciens désignés pourle service pour l'armée d'occupation et les troupes d'armée,
pour les garnisons situées au chef-lieu à moins ou à plus
de 50 kilomètres de leur résidence.

Ann.- Dépôt sur le bureau du Sénat, par M. le ministre de ladéfense nationale, pendant trente jours de session, conforme-ment à l'article 6 de la loi du 15 août 1923 sur la milice, le
bre 1927).
recrutement et les obligations de service, p.32 (15 novem-

INVALIDES DE GUERRE AU SERVICE ACTIF.
Bonifications d'ancienneté.- Projet de loi étendant aux mili-taires invalides de guerre restes au service actif lebeneficedes bonifications d'ancienneté prévues par les lois des3août1919 et21 juillet 1924.

V. les nºº 129 et 210 de la Chambre (session 1927-1928).
Doc.- Rapport fait par M. Pierlot,nº195.

Ann. - Transmis par ta Chambre des représentants, p. 957(19 juin 1928). - Le projet est renvoyé à la commission dela defense nationale."
Dépôt du rapport par M. Pierlot, p. 1303 (31 octobre 1928). -M. Pierlot fait remarquer l'urgence du projet, et, l'urgence

étant déclarée, donne lecture de son rapport, p. 1303.
L'article unique est adopté sans observation, p. 1328.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 124 voix et 1 absten-

tion, p. 1328 (31 octobre 1928).- S'est abstenu :M. Volc-
kaert, p. 1328.- Le projet est soumis à la sanction royale.

Armée (suite)
RÉORGANISATION DE L'ARMÉE..

Projets de loi relatifs à la reorganisation de l'armée.
Ann.- A la fin de la séance du 5 juillet, M. Lekeu, à l'occasion

de la remise de la discussion du budget des colonies par
suite de l'absence de M. Jaspar, premier ministre, ministre des
colonies, retenu à la Chambre, rappelle que l'on a été d'ac-
cord pour décider en commission que l'examen de projets de
cette importance ne pouvait avoir lieu dans la bousculade
d'une fin de session, p. 1050. - M. Moyersoen proteste
contre la déclaration qui vient d'être faite par M. Lekeu et
déclare que le Sénat n'a nullement décidé que ces projets
ne seraient pas examinés avant les vacances, p. 1050. -Observations de MM. Lekeu, Moyersoen, Van Fleteren, lvicomte Berryer et Segers, p. 1050, 1051.

Projet de loi apportant des modifications à la loi sur la milice, le
recrutement et les obligations de service.

Doc.- Projet de loi,nº 183..Rapport faitpar M. le vicomte du Bus de Warnaffe,nº196.
Ann.- Transmis par la Chambre des represents, p. 1181 (25 sep-

tembre 1928). - Le projet est renvoyé à la commission de ladéfense nationale.
Discussion générale.

Discours de M. Lekeu, qui critique leprojet, lequel, d'après lui,
ne représente ni l'opinion de l'état-major, ni celle de la com-
mission mixte, p. 1200 à 1207. - Interruptions de MM. le
vicomte Berryer, Van Fleteren, Van Schoor, de Brouckere
p. 1200 à 1207. - Discours de M. Calonne, qui s'attache à
démontrer que le projet ne répond à aucune des trois éven-
tualites qui sont à envisager dans une guerre possible, p. 1207.
à 1211. - Interruptions de M. le comte de Broqueville,
m. d. n ., p. 1211. - Discours de M. Van Roosbroeck, qui
estime que le projet en discussion ne répond pas aux désirs
de la nation, ne tient pas compte des besoins nationaux etinternationaux de notre pays ni des méthodes modernes de
l'organisation de défense, p. 1211, 1212. - Interruptions de
MM. de Brouckere, Lekeu, Van Fleteren et Fraiture, p. 1212.- Discours de M. le vicomte du Bus de Warnaffe, rapp ., quidéfend le projet, estime que ce projet n'a pas été attaqué
autrement que par des observations d'ordre politique non
pertinentes, puis s'attache à démontrer l'insuffisance du ser-
vice de six mois, p. 1213 à 1215. - Interruptions de
MM. Volckaert, Lekeu, Van Schoor, Van Roosbroeck, Clesse,
Tschoffen, Jaspar, p. m ., p. 1214. -- Discours de M. de Brouc-
kere, qui justifie le vote négatif de son parti, en faisant
valoir que le projet en discussion n'est pas appuyé par des
avis militaires precis et concordants; qu'il est condamné
notamment par le général Galet, que, de plus, il nécessiterait
des dépenses considérables tout en ne répondant pas aux
besoins de notre sécurité. L'orateur préconise le système du
service général et des milices; estime également que leprojetn'organise un service de défense efficace contre aucune des
trois eventualites d'attaque envisagées par l'état-major,
p. 1215 à 1225. -- Interruptions : de M. Wautelet,p.1220.- de M. Jaspar, p. m ., p. 1225. - M. de Brouckere reprend
et termine son discours.Fait la critique de la conception
émise par le general Galet et affirme sa confiance dans
l'avènement de la paix, p. 1227 à 1232.- Interruptions deM. le comte de Broqueville, m. d. n ., Lekeu, François, Jaspar,
p. m ., p. 1227 à 1232.- Discours de M. Jaspar,p.m .,qui
répond, du point de vue general, à quelques observations
présentées par M. de Brouckere, p. 1232, 1233. - Interrup-
tions de MM. de Brouckere, Lekeu, François, le vicomte du
Bus de Warnaffe, rapp ., Van Schoor, Volckaert, Van Roos-
broeck, Van Fleteren, le président, p. 1232, 1233. - Discours
de M. Pierlot, qui motive le vote négatif qu'il compte émettre
sur ce projet ainsi que sur le projet relatif à l'emploi des
langues à l'armée, vote justifie d'une part par l'insuffisance
du projet en discussion, d'autre part par les dangers
pression linguistique différente; signale toutefois qu'il votera
que présente, à son avis, la division des miliciens d'ex-
sans enthousiasme l'article 13 du projet concernant ladurée du service, p. 1233 à 1238. - Interruptions de
MM. Volckaert, le comte de Broqueville, m.d. n .,Lekeu,
Calonne, p. 1234 à 1238. - Discours de M. de Broqueville,
m. d. n .; déclare que, à la demande de certains membres, ilcommencera par dire quelques mots sur l'emploi des langues
à l'armée; estime que cette loi sauvegarde l'unité de l'armée,
satisfait les justes revendications de tous les Belges et assure
aux miliciens la liberté du choix de la langue; parle ensuite
du recrutement provincial; rencontre trois points d'ordre




